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Commune de VITROLLES
Département des Hautes-Alpes 

Prescription du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 28 avril 2015 

Arrêt du Plan Local d’Urbanisme Délibération du Conseil Municipal en date du 20 septembre 2022 
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2. Bilan de la concertation 
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La commune de Vitrolles a prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme par 
délibération en date du 28 avril 2015. Une concertation a été mise en œuvre tout au long du 
processus d’élaboration du PLU. La procédure d’élaboration arrivant à terme, il convient 
désormais de dresser le bilan de cette concertation.  

 

2.1. Rappel des modalités de la concertation fixées par délibération  

 
 

2.2. Déroulement de la concertation et réponse aux observations recueillies  

2.2.1. Le registre  
Pendant toute la procédure d’élaboration du PLU, la commune a recueilli les remarques de 
la population. La mise à disposition de ce registre a notamment été annoncée sur le site 
internet de la commune, dans le bulletin municipal et par affichage en mairie. Le Porter À 
Connaissance de l’État était également disponible en mairie.  

15 observations ont été consignées dans le registre ou transmises par courrier à la mairie. 
Toutes les demandes du registre ont été lues et traitées en groupe de travail.  
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Remarque consignée :  

 
Réponse apportée :  

La commune de Vitrolles est soumise aux dispositions de la Loi Montagne, édictant 
notamment le principe d’urbanisation en continuité des parties actuellement urbanisées de 
la commune. La parcelle A858 apparaît en discontinuité par rapport à l’urbanisation 
existante, au sens de la Loi Montagne. Par ailleurs le diagnostic agricole de 
Terr’Aménagement met en exergue une excellente qualité agronomique des sols sur cette 
parcelle. Il a ainsi été retenu de maintenir un classement en zone agricole.   

 

Remarque consignée :  

 
Réponse apportée :  

Le PLU a reconsidéré le tracé du zonage et classé en zone agricole cette parcelle dont 
Terr’Aménagement a mis en exergue une excellente qualité agronomique des sols.  

 

 

 

 

 

 

 



 Commune de Vitrolles – Plan Local d’Urbanisme (PLU) – Procédure 

 7 

Remarque consignée :  

 
Réponse apportée :  

Pour la parcelle A287, le tracé du PLU le tracé du zonage du POS. Cette parcelle conserve 
donc en partie sa constructibilité (en zone Ub au PLU). La partie sud de la parcelle conserve 
son classement en zone agricole afin de conserver la cohérence de la forme urbaine du 
hameau et de préserver une terre agricole identifiée d’un fort potentiel agronomique par 
Terr’Aménagement.  

 

Remarque consignée :  

 
Réponse apportée :  

La commune de Vitrolles est soumise aux dispositions de la Loi Montagne, édictant 
notamment le principe d’urbanisation en continuité des parties actuellement urbanisées de 
la commune. La parcelle A88 apparaît en discontinuité par rapport à l’urbanisation existante, 
au sens de la Loi Montagne. Par ailleurs le diagnostic agricole de Terr’Aménagement met en 
exergue une excellente qualité agronomique des sols sur cette parcelle. Il a ainsi été retenu 
de maintenir un classement en zone agricole.   
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Remarque consignée :  

 
Réponse apportée :  

La commune de Vitrolles est soumise aux dispositions de la Loi Montagne, édictant 
notamment le principe d’urbanisation en continuité des parties actuellement urbanisées de 
la commune. La parcelle B467 apparaît en discontinuité par rapport à l’urbanisation 
existante, au sens de la Loi Montagne. Par ailleurs le diagnostic agricole de 
Terr’Aménagement met en exergue une excellente qualité agronomique des sols sur cette 
parcelle. Il a ainsi été retenu de maintenir un classement en zone agricole.   

 

Remarque consignée :  

 
Réponse apportée :  

La commune de Vitrolles est soumise aux dispositions de la Loi Montagne, édictant 
notamment le principe d’urbanisation en continuité des parties actuellement urbanisées de 
la commune. La parcelle A843 apparaît en discontinuité par rapport à l’urbanisation 
existante, au sens de la Loi Montagne. Par ailleurs le diagnostic agricole de 
Terr’Aménagement met en exergue une excellente qualité agronomique des sols sur cette 
parcelle. Il a ainsi été retenu de maintenir un classement en zone agricole.   
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Remarque consignée :  

 
Réponse apportée :  

La commune de Vitrolles est soumise aux dispositions de la Loi Montagne, édictant 
notamment le principe d’urbanisation en continuité des parties actuellement urbanisées de 
la commune. Les parcelles A610 et A611 répondant à ce critère ont été classées en zone Ua 
(donc constructibles). Le contour du zonage du POS à proximité de la parcelle A865, 
contenant une construction, a été repris pour le tracé du zonage du PLU. Ainsi la parcelle 
A865 est en partie comprise dans la zone Ua du PLU et en partie en zone agricole (A), ce qui 
permet de préserver les terres agricoles de qualité (fort potentiel agronomique reconnu par 
Terr’Aménagement). Concernant la parcelle A464, il a été décidé de maintenir un zonage 
agricole (A) afin de préserver l’excellente qualité agronomique de son sol (diagnostic agricole 
de Terr’Aménagement) et de ne pas favoriser le développement linéaire du hameau (la DDT 
préconise en effet un développement en épaisseur de la tâche urbaine).  

 

Remarque consignée :  

 
Réponse apportée :  

La commune de Vitrolles est soumise aux dispositions de la Loi Montagne, édictant 
notamment le principe d’urbanisation en continuité des parties actuellement urbanisées de 
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la commune. La parcelle A463 apparaît en discontinuité par rapport à l’urbanisation 
existante, au sens de la Loi Montagne. Il a ainsi été retenu de maintenir un classement en 
zone agricole.   

 

Remarque consignée :  

 
Réponse apportée :  

Le zonage des parcelles A283, A284 et A285 ont conservé au PLU les limites du zonage du 
POS. A ce titre elles sont intégrées, dans les limites du zonage, à la zone Ub.  

 

Remarque consignée :  

 
Réponse apportée :  

Afin de permettre la réalisation du jardin botanique et des aménagements nécessaires à 
l’accueil du public, une zone Nj « secteur de taille et de capacité d’accueil limité où les 
constructions et aménagements nécessaires au jardin botanique sont autorisés », 
présentant une forme cohérente a été constituée en englobant les parcelles B723 et B575. 
Par souci de créer un ensemble homogène, la parcelle B576 n’a pas pu être intégrée.  
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Remarque consignée :  

 
Réponse apportée :  

Respectant le principal d’urbanisation en continuité des parties actuellement urbanisées de 
la commune, les parcelles A889 et A891 ont été intégrées à la zone Ua du PLU. Cependant, la 
topographie de la partie Ouest de la parcelle A891 ne permettant pas une urbanisation en 
profondeur a été écartée de la zone urbaine et reclassée en zone agricole. L’aménagement 
d’un jardin reste possible.  
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Remarque collée dans le registre :  
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Réponse apportée :  

La commune de Vitrolles est soumise aux dispositions de la Loi Montagne, édictant 
notamment le principe d’urbanisation en continuité des parties actuellement urbanisées de 
la commune. Les parcelles concernées apparaissent en discontinuité par rapport à 
l’urbanisation existante, au sens de la Loi Montagne. Il a ainsi été retenu de maintenir un 
classement en zone agricole.  

 

Remarque consignée :  

 
Réponse apportée :  

Le tracé du zonage du POS a été conservé pour cette parcelle des Combes, qui reste en zone 
Ub.  
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Remarque consignée :  

 

 
Réponse apportée :  

§ Les parcelles C993, C994 et C1004 ont fait l’objet d’un reclassement en zone agricole, 
permettant de reconnaître la vocation agricole du secteur (présence d’exploitations et 
de bâtiments agricoles ne correspondant pas au classement UC du POS). D’ailleurs le 
bâtiment présent sur la parcelle C1004 a été identifié comme bâtiment agricole dans le 
diagnostic agricole de Terr’aménagement. Le bâtiment présent sur la parcelle C994 
(actuelle reconnu comme bâtiment d’habitation abritant 2 appartements vacants) a été 
identifié au PLU comme pouvant faire l’objet d’un changement de destination.  

§ La partie Ouest de la zone du Vivas a fait l’objet d’un reclassement en zones agricoles 
et/ou naturelles afin de préserver des terres agricoles d’excellente qualité agronomique 
et de répondre aux enjeux du SCOT du pays gapençais, à savoir l’intégration de la zone 
du Vivas et la préservation des paysages en entrée de ville (et donc le long de la 
RD1085). Les parcelles A17047, C514, C1684 et C1690 sont concernées par ce 
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reclassement. De plus, toutes ces parcelles sont toutes ou parties concernées par 
l’amendement Dupont et le recul induit de 75m par rapport à l’axe de la RD1085 de la 
constructibilité.  

§ La commune de Vitrolles est soumise aux dispositions de la Loi Montagne, édictant 
notamment le principe d’urbanisation en continuité des parties actuellement urbanisées 
de la commune. La parcelle C319 apparaît en discontinuité par rapport à l’urbanisation 
existante, au sens de la Loi Montagne. Par ailleurs le diagnostic agricole de 
Terr’Aménagement met en exergue une excellente qualité agronomique des sols sur 
cette parcelle. Il a ainsi été retenu de maintenir un classement en zone agricole.  

§ La parcelle B827 est au cœur de la zone agricole. La parcelle B827 apparait en 
discontinuité par rapport à l’urbanisation existante, au sens de la Loi Montagne. Par 
ailleurs le diagnostic agricole de Terr’Aménagement met en exergue une excellente 
qualité agronomique des sols. De plus, à ce jour, le cadastre ne fait mention d’aucune 
construction sur cette parcelle. Toutefois, la zone agricole A reste constructible sous 
certaines conditions. La parcelle est aussi concernée par un zonage As, où les 
constructions sont interdites pour des motifs de protections paysagères.  

§ Les parcelles C312 et C320 concernent les deux pavillons encadrant le parc du Château 
de Vitrolles (parcelle C311). Ces trois parcelles sont inscrites en zone naturelle. Afin de le 
protéger, le parc du château est par ailleurs recensé dans les éléments de patrimoine 
naturel de la commune. Ce classement et cette prescription interdit l’urbanisation du 
site, mais permet le maintien en état et la rénovation des éléments bâtis présents sur le 
site à l’approbation du PLU (pavillons, murs, …).  

 

Remarque consignée :  

 
Réponse apportée :  

La parcelle C1615 est intégrée à la zone Ua du PLU (village de Plan de Vitrolles). Attention à 
bien prendre en compte les risques naturels présents sur la parcelle.  

 



 Commune de Vitrolles – Plan Local d’Urbanisme (PLU) – Procédure 

 16 

2.2.2. Bulletin municipal et site internet de la commune.  
Des articles concernant le déroulement de l’élaboration du PLU ont été publiés dans les 
bulletins municipaux de septembre 2015, avril 2016 et novembre 2016.   

Ces articles ont notamment permis d’annoncer les réunions publiques, d’informer de la mise 
à disposition d’un registre en mairie et de l’avancée des études.  

Une rubrique spécifique au PLU a été intégrée au site internet de la commune. Le site 
internet a permis d’informer de la mise à disposition d’un registre en mairie, d’annoncer les 
réunions publiques et de mettre à disposition des supports PowerPoint présentés en réunion 
publique.  

Les réunions publiques ont également été annoncées par affichage sur les panneaux 
municipaux et distribution dans les boites aux lettres. Elles ont également été annoncées sur 
la page Facebook de la commune.  

La Municipalité a également communiqué en janvier 2022 dans son bulletin municipal, afin 
d’informer la population de la reprise des études relatives à l’élaboration du PLU, suite au 
changement d’équipe municipale. 

 

2.2.3. Exposition évolutive 
Quatre panneaux de concertation au format A0 ont été affichés dans la mairie au fur et à 
mesure de l’avancement des études. Les panneaux avaient pour thème :  

- PANNEAU 1 : la procédure d’élaboration du PLU ;  
- PANNEAU 2 et 3 : le diagnostic et l’état initial de l’environnement ;  
- PANNEAU 4 : le PADD 

Ces panneaux avaient pour objectif de rappeler aux administrés l’existence d’une procédure 
d’élaboration d’un PLU et de présenter le projet politique de la commune en matière 
d’aménagement (PADD).  

Voici les visuels des panneaux affichés :  
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2.2.1. Réunions publiques 
Deux réunions publiques ont été organisées. La première s’est tenue le 16 juin 2016 et a 
permis d’expliquer la procédure d’élaboration du PLU, de présenter quelques éléments de 
diagnostic et d’exposer le PADD. La seconde a eu lieu le 25 avril 2017 et a permis d’exposer 
le projet de zonage du PLU.  

 

Ces réunions étaient ouvertes au débat et les supports de présentation de ces réunions ont 
été mis en ligne sur le site internet de la commune.  

 

Les comptes-rendus de ces réunions figurent ci-après :  
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2.3. Bilan de la concertation  

Il ressort ainsi que la municipalité a respecté les modalités de concertation qu’elle s’était 
fixée. La population s’est impliquée dans le projet, notamment grâce aux réunions 
publiques.  

Les remarques de chacun ont été écoutées, même s’il s’avère que toutes n’ont pas pu être 
traduites dans le PLU (notamment quelques demandes de classement de terrains 
constructibles).  
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